
ptr les TdYtfs des Âi4rch4ndtfes. 431
Rouen. Autre Procès verbal drelié le iS. Mai
1700. par lé Prcfidcnt-Juge des Droits d'En-

trées & de Sorties , 8c autres joints , aparté-*

iians à Sa Majefté en Flandre , & le Lieute-

nant de l'Amirauté à Dunkerque , de la réce-

ption & dépoiition au Gréfe dudit Juge , d'un

defdics demi barils aporte^: de Rouen
, pout

fervir & valoir , & y avoir recours quand be-

ibin fera } enfemblcde renregiftremcnt dudit

Procès verbal de Rôiien , par lequel Procès

verbal drelTé à Dunkerque il eft vérifié
, que

les deux demi barils font la même mefure pour

la quantité & pour le poids
, que la demi ra-

iiere
,
qui eft la mefure donc on s'eft fervi juf-

qu'à prefcnt à Dunkerque. Autre Procès ver-

bal dreifé le 15. Juin 1700. par le Procureur du
Roy au Siège des Traites à Calais , exerçant

la Juftice en rabfencc du Juge des Traites , de

la réception & dépofitiôn au Gréic dudit Juge

,

de deux defdirs demi barils aportez de Roiien |

enfcmblc de l'enregiflremcnt dcfdits Proccz

verbaux de Roiien & de Dunkerque. Autre

Procès verbal drelTé le 30. Juin 1700. par le Pre-

fident-Jugc des Traites à S. Valéry», de la re«i-

ception & dcpofition au Gréfe dudit Juge, d'un

dcfdits quatre demi barils aportez de Roiien 5

enfemble de Tcnregidrement defdits Procez

verbaux de Roiien , Dunkerque & Calais. Le
tout vu & confideré : Olii le Raporc du Sieur

Chamillart , ConfeilUr ordinaire au Confeil

Roïal, Contrôleur Général des Finances j L
'"

ROY EN SON CONSEIL , a ordonu.

& ordonne
, que conformément audit Article

CCCCVII. dudit Bail des Ferme, de Sa Ma-
}eilé,de Tannée 1687. les demi barils étalonnex

lut X matrice écanc en l'Hôcci de Viiie de
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